
 

         PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE                                         
  

 

Secrétariat CNDS  Bouches du Rhône   
   DDCS – 66 a, rue Saint Sébastien – 13281 Marseille cedex 06 –  04.91.00.57.00 Télécopie : 04.91.00.57.22 

Courriel : ddcs@bouches-du-rhone.gouv.fr 
 

 

 
 
Direction départementale 
de la cohésion sociale  
des Bouches du Rhône 
 
 Marseille,  le vendredi 16 décembre 2011 
Pôle F.E.J.A.S 
Service Jeunesse Association Sport 
 
Affaire suivie par :  
Alain GUERRIER - 04 86 94 70 02 
Secrétariat : Kathia SAIDI – 04 86 94 70 03 
Correspondants CDOS : 04 91 99 28 53 
Nicolas SCHVOB 
Claude FULCONIS  
 
 

Objet : Réunion d’information campagne CNDS 2012  

 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

 
Nous avons le plaisir de vous informer du lancement de la campagne du C.N.D.S 2012. 
 
A cette occasion, nous vous invitons à participer à l’une des réunions d’information organisées qui auront lieu : 

 
 

AURIOL  
Le lundi 23 janvier de 18h30 à 20h30 

Salle des Fêtes Marius Pascau 
Avenue Marius Pascau 

13390 Auriol 
 

LAMBESC  
Le jeudi 26 janvier de 18h30 à 20h30 

Salle des Associations 
Place des Etats Généraux 

13410 Lambesc 
 

PORT DE BOUC 
Le lundi 30 janvier de 18h30 à 20h30 

Maison des Sportifs 
Avenue de la plage 
13110 Port de Bouc 

 
ARLES 

Le mardi 31 janvier du 18h30 à 20h30 
Maison de la Vie Associative 

Boulevard des Lices 
13200 Arles 
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MARSEILLE  
Le mardi 7 février de 18h30 à 20h30 

District de Provence de Football 
74, Rue R. Teisseire 

13009 Marseille 
 

VITROLLES  
Le jeudi 9 février de 18h30 à 20h30 

Gymnase Piot 
Avenue Rhin et Danube 

13127 Vitrolles 
 
 
 

L’ordre du jour de ces réunions prévoit : 

 

1. la présentation des orientations et directives nationales 2012 du CNDS ; 

2. la présentation du dossier de demande de subvention 2012 ; 

3. une information technique sur les modalités d’établissement et de dépôt des demandes de subvention 
par les associations sportives. 

 

Comme l’année passée, les dossiers de demande de subvention vierges devront être téléchargés sur le site Internet de 
la Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale à l’adresse suivante : 
http://www.paca.drjscs.gouv.fr/-Subventions-CNDS 

 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, l’expression de notre considération 
distinguée. 
 
 
 
 

Le Président du CDOS  
des Bouches du Rhône 

 La directrice départementale 
de la Cohésion Sociale des Bouche du Rhône, 
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